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Avis de concours

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-18650

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-18650

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Commune de Marseille

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Concours de maîtrise d'œuvre pour la construction de la crèche Peyssonnel - 13003 
Marseille

  Description : Concours de maîtrise d'œuvre pour la construction de la crèche Peyssonnel - 
13003 Marseille

  Identifiant de la procédure : 5d792e56-7211-4dcb-aedc-9d57e93317cc

  Type de procédure : Autre procédure en plusieurs étapes

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71200000 Services d'architecture

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-18650
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  Titre : Lot 1

  Description : Concours de maîtrise d'œuvre pour la construction de la crèche Peyssonnel - 
13003 Marseille

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71200000 Services d'architecture

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Informations complémentaires : Le marché sera conclu avec une équipe pluridisciplinaire 
regroupant obligatoirement et au minimum les compétences suivantes : 1. Un ou 
plusieurs architectes fournissant une attestation d'inscription à l'Ordre des Architectes 
en cours de validité ou, à défaut, un diplôme reconnu par l'Ordre des Architectes ou visé 
par la Directive européenne n°85384/CEE du 10 juin 1985 mise à jour le 28 novembre 
2001 et concernant la libre circulation et la reconnaissance mutuelle des diplômes, 
certificats et autres titres dans le domaine de l'architecture. 2. Economie de la 
construction 3. Ingénierie structure ; 4. Ingénierie VRD ; 5. Ingénierie courant faible 6. 
Ingénierie courant fort 7. Ingénierie accoustique 8. Ingénierie fluide SAFDAVEU/ 
REGLEMENT DE LA CONSULTATION / MISSION DE MAÎTRISE D' OEUVRE 11/22 9. 
Ingénierie génie climatique 10. OPC 11. Ergonome 12. Coordinateur sécurité incendie 
(conformément aux normes NF S 61-931 et NF S 61- 940) 13. Cuisiniste Seul la 
compétence ingénierie acoustique ne fait l'objet d'une exclusivité. Pour les architectes 
ou les groupements d'architectes, la moyenne des chiffres d'affaires cumulés calculée 
sur les trois derniers exercices du candidat (architectes ou groupements d'architectes) 
ne devra pas être inférieure à 200 000 euros HT. Dans le cas de plusieurs architectes au 
sein d'un même groupement, l'analyse portera sur leurs chiffres d'affaires cumulés Pour 
les BET , la moyenne des chiffres d'affaires cumulés calculée sur les trois derniers 
exercices du BET ou groupement de BET electrique ( courant fort et faible ) , BET 
structure, BET fluide génie climatique ne devra pas être inférieure à 250 000 euros HT, 
jugé nécessaire pour mener à bien les missions demandées. Il n'est pas exigé de chiffre 
d'affaires minimum pour les autres membres du groupement

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Pour chaque membre de l'équipe, il faudra fournir les references 
individuelle. Description de l'opération de référence en insistant sur les points 
similaires à l'objet du concours, et les caractéristiques singulières du projet , 
performances énergétiques se rapprochant de loa RE2020 pour l'aspect 
environnementales, des cibles certificats obtenus en lien avec l'objet de la 
consultation
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Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Description des références communes, descriptions des projets 
(construction neuve, réhabilitation, extension)

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Description des qualifications des formations spécifiques, des 
effectifs globaux, et les encadrants dédiés à l'opération.

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 1

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 3

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

Langues dans lesquelles les documents de marché (ou leurs parties) sont officieusement 
  disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://mpe.mairie-marseille.fr/entreprise,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions du régime du concours :

Tout marché de services faisant suite au concours sera attribué à l’un des lauréats 
du concours

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://mpe.mairie-marseille.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des demandes de participation : 15/03/2024 à 16:00

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Commune de Marseille

  Organisation chargée des procédures de recours : Commune de Marseille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
Commune de Marseille
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 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Commune de Marseille

  Numéro d’enregistrement : 21130055300016

  Département : Bouches du Rhône

   Adresse postale : 96 quai du port

  Ville : Marseille

  Code postal : 13002

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Adresse électronique : guichet-dmp@marseille.fr

  Téléphone : 0491551111

  Adresse internet : https://mpe.mairie-marseille.fr/agent/

 Autres points de contact :

  Nom officiel : Tribunal administratif de Marseille

   Adresse postale : 31 Rue Jean François Leca

  Ville : Marseille

  Code postal : 13002

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Adresse électronique : Greffe.ta-marseille@juradm.fr

  Téléphone : 0491134813

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : ed99ebea-da76-4f98-bdc5-dec7ab6dd446 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de concours

   Date d’envoi de l’avis : 14/02/2024 à 15:18
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   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

14/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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